
 
 

Département des arts visuels 
 

Bourse – Herménégilde  Chiasson 
 
 
 

 
Cette bourse annuelle a été créée afin de venir en aide aux étudiantes 
et aux étudiants qui poursuivent des études en arts visuels à 
l’Université de Moncton.  La bourse est d’une valeur de 1,300.00 $. 
 
La bourse de Herménégilde Chiasson est offerte aux étudiantes et aux 
étudiants qui répondent aux critères suivants : 
 

• Être inscrit à temps complet au Département des arts visuels de 
l’Université de Moncton (campus de Moncton) et avoir complété 
au moins la première année au baccalauréat. 

 
• Avoir un besoin financier et être détenteur ou détentrice d’un 

prêt étudiant de la province du Nouveau-Brunswick. 
 

• Avoir un rendement académique supérieure à la moyenne, s’il y 
a un besoin financier comparable. 

 
Les formulaires de demande sont disponibles au Service des bourses  
et de l’aide financière, local C-101 du Centre étudiant au Campus de 
Moncton de l’Université de Moncton.  Les demandes devront être 
soumises au plus tard le 19 novembre au Service des bourses et de 
l’aide financière. 
 
 


